
PRÉFET Direction départementales de
DU LOIRET la Protection des
és u Populations

ARRÊTÉ
portant enregistrement de l'entrepôtlogistique « Bt B3 »

de la société AREFIM
à BOIGNY-SUR-BIONNEet VENNECY

sous les rubriques 1510, 1530, 1532, 2662, 2663-1, 2663-2 et 4331

Le Préfet du Loiret

Officier da la Léglon d'honneur
Officler de l'ordre national du Mérite

VU la directive européenne 2011/92/UE du Parlement Européen et du Conseil du 13 décembre 2011 codifiée
concernant l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés surl'environnement, notamment son
annexe lil ;

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L.512-7 à L.512-7-7, L.512-12, R512-46-1 à
R.512-46-30 ;

VU la loi n° 2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l'énergie et au climat:

VU Ia loi n° 2020-2890du 28 mars 2020 d'urgence pourfaire face à l'épidémie dé covid-19 :

VU l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délals échus pendantla période
d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période :

VU l'ordonnance n° 2020-5860 du 13 mai 2020fixant les délais applicables à diverses procédures ;

VU l'arrêté ministériel du 1% juin 2015 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du
régime de l'enregistrement au titre de l'une au moins des rubriques 4231 ou 4734 de la nomenclature des
installations classées pourla protection de l'environnement:

VU l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts
soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de l'une ou plusieurs des rubriques 1530,
1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature desinstallations classées pourla protection de l'environnement;

VU l'arrêté ministériel du 5 février 2020 pris en application del'article L.111-18-1 du code del'urbanisme :

VU le S.D,A.G.E,Lolre-Bretagne 2016-2021 approuvé le 26 décembre 2043;

VU le S.D.A.G.E, de la nappe Beauce st de ses milieux associés approuvéle 11 juin 2013 ;

VUle plan régional de prévention et de gestion des décheis approuvé le 17 octobre 2019:

VU le Plan Local d'Urbanisme de la commune de BOIGNY-SUR-BIONNE en vigueur au moment de la
recevabilité du dossier prononcée le 17 mars 2020 :

VU lé Plan Local d'Urbanisme de la commune de VENNECY en vigueur au moment de la recevabilité du dossier
prononcée le 17 mars 2020 :
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VU l'arrêté préfectoral du 18 septembre 2018 portant autorisation environnementale au tire des articles
L.181-1 et suivants du code de l'environnement concernant : Cosmétic Park - Aménagements d'un parc mixte

d'activités - communes de BOIGNY-SUR-BIONNEet VENNECY:

VU l'arrêté préfectoral du 17 février 2020 portant décision après examen au cas par cas de la demande
enregistrée sous le numéro F02420P0007, en application del'articie R.122-3 du code del'environnement;

VU la demande d'enregistrement déposée le 20 février 2020, complétée les 10 et 16 mars 2020, par la société

AREFIM, en vue de l'exploitation d'un entrepôt logistique à construire, sis lotissement « Cosmétic Park », sur le
territoire des communes de BOIGNY-SUR-BIONNE (45760) et VENNECY (45760), et pour l'aménagement de
prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés au titre de la rubrique 4331 de là nomenclature des
installations classées ;

VU le dossier technique annexé à la demande ;

VU l'avis du propriétaire sur la proposition d'usage futur du site ;

VU l'avis du maire de la commune dé BOIGNY-SUR-BIONNE compétent en matière d'urbanisme sur la
proposition d'usage futur dusite :

VU l'avis du maire de la commune de VENNECY compétent en matièré d'urbanisme sur la proposition d'usage

futur du site ;

VU 8 rapport de l'inspection des installations classées du 17 mars 2020 déclarant le dossier susvisé complet et
recevable ;

VU l'arr8té préfectoral du 29 mai 2020, prescrivant une consultation du public du 3 au 30 juillet 2020 inclus, surla
demande d'anraglstrement susvisée, cells-ci étant mise à disposition dans les mairies de BOIGNY-SUR-BIONNE
et VENNECY, ainsi que surle site internet de la préfecture du Loiret ;

VU les publications de l'avis annonçant cette consultation du public;

VU l'absence d'observation du public portée sur les registres déposés à cet effet en mairies de
BOIGNY-SUR-BIONNE et VENNECY ainsi que par voie électronique ;

VU l'avis favorable émis du conseil municipal de la commune de VENNECY, émis lors de sa séance du 6 juillet
2020;

VU l'avis défavorable du éonsell municipal de la commune de MARIGNY-LES-USAGES, émis lors de sa séance

du 10 août 2020 ;

VU l'absence d'avis du conseil municipal de la commune de BOIGNY-SUR-BIONNE;

VU is rapport et les propositions del'inspection des installations classées en date du 17 août 2020 ;

VU la notification à l'intéressé du rapport et des propositions de l'inspection des installations classées ainsi que
du projet d'arrêté préfectoral, conformément à l'article R.512-46-17 du code del'environnement;

VU la notification à l'intéressé de la date de réunion du consell départemental de l'environnement et des risques

sanitaires et technologiques (CODERST);

VU l'avis émis par le CODERSTréuni en séance le 10 soptembre 2020 au cours de laquelle le pétitionnaire a été
entendu ;

CONSIDERANTque la demande d'enregistrement justifie du respect des dispositions de l'arrêté ministériel du
11 avril 2017 susvisé, suffisant à garantir la protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de
l'environnement;

CONSIDERANT que la dernande du pétitionnalre précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation,
dévolu à un usage industriel ;

CONSIDERANTque l'examen des caractéristiques du projet eu égard aux critères définis à l'annexe |Il de la
directive 2011/92/UE du 13 décembre 2011, notamment par rapport à la localisation du projet et à la sensibilité
environnémentalé des zones géographiques susceptibles d'être affectées et au cumul des incidences du projet
avec celles d'autres projets d'installations, ouvrages ou travaux, ne conduit pas à conclure à la nécessité de
soumettre le projet à évaluation environnementale ;

CONSIDERANT en particulier le caractère peu significatif des effets cumulés du projet avec ceux d'autres
projets d'activités, ouvrages, travaux et installations existants et/ou approuvés danscette zone ;
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l'aricle L,51 1-1 d
Présent arrêté $

TITRE 1. Portée, Conditions générales

CHAPITRE1 . Bénéficiairs at PortéaArticle 4,1,4 Exploltant, durée, PéremptionLes installations de la société AREFIM, dont ls siège Social est situé 28 Rus Buirette, 51100

de là demande SU$visée du 20 février 2020, complétée les 10 Si 16 mars 202Ces installations sont localisées Lotissement
BOIGNY-SUR-BIONNE et VENNE

Reims, faisant l'objet, Sont enregistrées,
Cosmétic Park sur Je ferritoire des Communes da

CY; elles Sont détaillées au tableau de j'article 1,2, au présentarrêté.
L'arrêté d'enregistrement ces,Se de produlra effet lorsque, sauf Cas de force majeure où de démande Justiiée et

acceptée de Prorogation de délai, l'installation n'a pas été Mise en servics dans le délai de trois ans Ou lorsque

l'exploitation aëté interrompue Plus de trois années consécutives.

Arilcle 4,2 ,1 Lists dés installations Soncernéss par Hne rubrique de [a nomenclature des installations

Class
Les installations Projetées relevant du régime da l'enrégistrement prévu à

enVirannement
l'article L:512-7 du code dé
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Fairede —Griéèredo”

Libalté de la rubrique (activité) Régime

|

y;Alan aJUsh

Quantité otale

Infammablas de catégorie 2 du
euaceplibls d'âtre

catégorie 3 à l'exclusion de la rubrique 4330,
présants dans 188

Installations

 

  

(Les cellules C2 st C3 ainsi que le5 cellules C4 et C5 Sont séparées par des murs REI 240.

Les cellules C1 et C2, C3 st C4 ainsi que 165 cellules GS et C6 sont séparées par des murs REI 120.

Les cellutas de stockage sont séparées de la zon8 de préparation paf Un mur REI 120.

La paroi Nord du bâtiment est constituée d'un mur RE! 120.

Les parois Sud ét Ouest du bâtiment sont équipées d'un écranthermique RE! 120.

Article 1.2.2 Lol sur l'eau

Ces installations sont concernées par la rubrique suivants de la nomenclature ralative à la loi sur l'eau (article

R.2144 et suivants du code de l'environnement) :

    
    

Quantité

Rubrique | Libellé de la rubrique
demandée

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles où

sur (es sol ou dans je aous-s0l, là surface totale du projet,

2.1.5.0 augmentée dé la surface correspondant à ja partie du bassin 43,83 ha

naturel dont les écoulements sont intercaptés par le projet,

étant supérieure à 1 ha mails inférieurs à 20 ha.

Classement

 
  
Articte 4,2.3 Situation de l'établissement

Les Installations enregistrées sont altuées sur la commune et parcelles suivantes :

 

 

 

 

TT CommuneT
ISectionHT

BOIGNY-SUR-BIONNE
A dE

VENNECY | C ‘

Les Installations mentionnées

à

l'article 4,21 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan

de situation de l'établissement tenu à jouret tenu en permanences à la disposition de l'inspection des installations

classées,

Article 1.2.4 information et avancement du projet

L'exploitant informe l'inspection des installations classées de la date prévus pour ls démarrage du chantier

d'aménagement.

Dsne dès la mise en service industrielle des installations, l'exploitant en informel'inspection des installations

classées.

CHAPITRE 1.3 - Conformité au dossler d'enraglstrement

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées ei exploitées

conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier de demande
d'enregistrement dép

osé

le 20 février 2020, complétée les 10 et 46 mars 2020.

CHAPITRE 4.4 - Mise à l'arrêt définitif

Après l'arrêt définitif des installations, le gite est remis en état suivant le descriptif de la demande

d'enregistrement, pour Lt usage industriel.

CHAPITRE 1.5 — prescriptions technlques applicables

Artlele 1,51 Arrètés ministériels de prescriptions générales

Les Installations visées à l'article 4.2.1. du présent arrêté sont soumises al respect des dispositions de l'arrèté

ministériel :
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“du 1*Juin 2015 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de
l'enregistrement au titre de l'une au moins des rubriques 4331 où 4734 de la nomenclature des
Installations classées pour la protection de l'environnement :

° du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrapôts couverts soumis à la
rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relévent également de l'une où plusieurs des rubriques 1530, 1532,
2662 où 2663 de la nomenclature des Installations classées pourla protection del'environnement:

* du 8 février 2020 pris en application del'article L.111-18-1 du code de l'urbanisme.

Article 1.5.2 Aménagements des prescriptions générales

En lieu et place des dispositions de l'article 13-11 de l'arrété ministériel du 1% juin 2015 susvisé,
l'exploitant respecte les prescriptions suivantes :

Article 13-H1 de l'arr8té ministériel du 1% Juin 2016 : « Déplacement des engins de secours à l'intérieur du
site.

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres
linéaires dispose d'au moins deux airas dites de croisement, judicieusement! positionnées, présentant a minima
les mêmes qualités de pente, de force poriante st de hauteur libre que la Vois « engins », et ayant les
caractéristiques suivantes :
- largeur utile minimale de 3 mètres an plus de la voie « engin » :
- longueur minimales de 15 mètres.

La voie « gnQie à eamehors desZon98 d'effet thermique d'intensité supérieure è&RWAm°ne
de la partle de la pou la vole de circulation des engin q
Eux heimipue dé ëmr LE 2zones d'ofot thermique sont identifiées par la méthade de eaou ÉLUMILOG
(référencée dans le document de l'INERIS « Description de la méthode de calcul des ee Bentuenpour
par un feu d'entrepôi », partie À, réf. DRA-09-90977-14653A). L'exploi arantit

lit

  

° age a aire de retournement en deha

 

Dans le cas de réservoirs à double paroi répondant aux dispositions de l'aritele 12, les dispositions des Il et II] de
l'article 13 ne s'appliquent pas ».

* En lieu et place des dispositions de l'article 13-IV2A de l'arrêté ministériel du 1% juin 2015 susvisé,
l'exploitant respecte les prescriptions suivantes :

Article 13-IV-A de l'arrêté ministériel du 1°Juin 2015 : « Mise en statlonnement des engins.
A. Pour toute installation située dans un bétiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est
desservie par au moins une vole « échelles » permettant la circulation at la mise en station des échelles
aérlennes. Cette voie « échelles » est directement accessible depuis le voie « engins » (définie au Il de l'article
13).
Depuis celte voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. La vole
respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes :
- la largeur uïle est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de siafionnement au minimum de
10 mètres, la pente au maximum de 10 % ;
- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est
maintenu ét une surlargeur de S = 16/R mètres est ajoutée ;
- aucun obstacle aérien ne gène la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de la Vois ;
- la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement
parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment ;
- la voie résiste à {a force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN par essieu,
ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum et présents une résistance au poinçonnément minimale de

88 Mer;
- les aires deneisont sant inpienièes hors des zones p'efet ibnaecomeà
îMS à l'excs a e a est du b p IE

 

  

 

osinie sont “identifiées par la éthode de Cu “FLUMILOG “fréféroncse dans le document de lINERIS
« Description de la méthode de calcul des effeis thermiques produits par un feu d'entrepôt », partie À,
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réf. DRA-05-50977-14653A), Lamisean place d'une bande de flocage RE120sousfolture, sur une largeur de

19 mètras, le long das façades Quest des cellules est réalisée à titre de masurs compensatolre,
  

Les dispositions du À du IV de l'article 13 ne sont pas exigées si la partie de bâtiment abritant au moins un
liquide relevant de l'une au moins des rubriques 4331 ou 4734 a une surface de moins de 2 000 mètres carrés et

qu'au moins un de ses murs séparalifs se situs à moins de 23 mêtres d'une façade accessible »,

TITRE 2 - Dispositions générales

CHAPITRE 10,1 - Sanctions

Faute par l'exploitant de se conformer aux prescriptions indiquées dans le présent arrété el à calles qui lui
séraient imposées par la suite, ét indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être exercées à son
encontre, il sera fait application des sanctions administratives prévuss à l'article L171-8 du code de
l'environnement.

CHAPITRE 40,2 - Publicité

Pour l'information des üers :

“une cople du présent arrêté est déposée an malrie de BOIGNY-sur-BIONNEoù elle peut être consultés ;
* une cople du présent arrêté est déposée en mairie de VENNECY où elle peut être consultés ;
+ un extralt de cet arrêté est affiché pendant une durée minimum d'un mois par es mairiés. Procès-verbal

de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du Maire ;
+ l'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autcrités locales ayant été consultées en

application de l'article R. 181-38 du code de l'environnement;
+ l'arrêté ast publié surle site internet des services del'État dans le département du Lolret pendant quatre

mols au minirnum.

CHAPITRE 10,3 - Exécutlon

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Maire des communes de BOIGNY-SUR-BIGNNE et
VENNECY, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement du Cantre-Val de Loire
sont chargés, chacun en ce qui le concarné, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Orléans, ls | 7 SEP, 2090

le Préfet
Pour le Préfet et par délégation,

Le Secrétaire Général,

6/7



 

 

Voles et délai our!

Conformément à l'article L.5146 du code de l'environnement, cette décision est soumise À um contentieux de pleine juridiction, Elle
peut être déférée, selon les dispositions de l'article R.514-31 du code de l'environnement. nu wibunal sdrnintstratié d'Orléans - 28
ruë dé la Brotonnerie, 45057 ORLÉANS CEDEX |.

+ Pac lé bénéficiaire. dans un défai de deux mois à compter de sa notification :

+ Par les era intéressés en raison des Inconvénients où des dangers que le fonctioncemenc de l'installation présente pour les intérêts
mentionnés aux arcicles 21121 et L.S{(-1 du code de l'environnement, dans un délai de quatre mois à compter de la publication de
le décision sur Le site internet des services de l'Etat dans le dépertement du Loiretoù de l'affichage en mairié(s) de l'acte, dans les
conditions prèvues À l'article R.181-44 de ce même code. Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie, Si l'affichuge
constitue cette dernière formalité, {e délai court à compter du premier jour d'affichage de In décision,

Le tribunal administratif peut égalementêtre salsle par l'application Informatique Télérecours accessible parle site Internet
wsielerecours.fr

Dans un délai de deux mois à sompter de la notification de cette décision pour le pétitiotnétre au de sn publication pour les tiers
intéressés ên raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du code de
l'environnement, les recours administratifs suivants péuvent être présentés :

* un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret, Service de la Coordination des Politiques Publiques et de l'AppuTercltocial,
Bureau dé la coordination administrative L81 vue de Bourgogne, 45042 ORLEANS CEDEX,

* Un recours hiérarohique, adressé À Mme la Ministre de la Transition Écologique & Solidaire - Direction Générale de ln Prévention
des Risques + Arche de La Défonse + Paroi Nord : 92055 LA DEFENSE CEDEX,

Le recours adntinistracif prolongé de deux mois les délais de recours contentieux prévus par l'article R.51443.| du code de
l'environnement,
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